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présenté par
M. Boccaletti, M. Giletti, Mme Colombier, M. Dufosset, Mme Galzy, Mme Florence Goulet, 
M. Jacobelli, M. Tesson, M. Jenft, Mme Lechon, Mme Lelouis, M. Limongi, Mme Martinez, 

M. Monnier, Mme Rimbert et M. Tonussi
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ARTICLE 42

ÉTAT B

Mission « Défense »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Environnement et prospective de la politique 
de défense

10 000 000 0

Préparation et emploi des forces 0 0
Soutien de la politique de la défense 0 10 000 000
Équipement des forces 0 0

TOTAUX 10 000 000 10 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d'appel concerne le « bataillon de réservistes du renseignement » dans l'armée de 
terre.

Ce dernier, qui associe des civils ainsi que des anciens militaires et viendra renforcer la Brigade de 
renseignement (BRENS).
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Il apparait donc indispensable de créer les conditions matérielles nécessaires à la bonne exécution 
de ce projet et donc de prévoir un budget suffisant à sa bonne réalisation.

Le présent amendement prévoit donc d'abonder les crédits, en autorisations d'engagement et 
en crédits de paiement, d'un montant de 10 000 000 euros pour l'action n° 03 – Recherche et 
exploitation du renseignement intéressant la sécurité de la France du programme n° 144 :  
Environnement et prospective de la politique de défense et, pour les besoins de la recevabilité 
financière, de minorer du même montant les crédits, en autorisations d'engagement et en 
crédits de paiement, pour l'action n° 51.01 – DGRIS / Administration centrale du programme 
n° 212 : Soutien de la politique de la défense.


